
Dans les collectivités territoriales, les ingénieur.es, cadres, technicien.nes et agent.es de maîtrise (ICTAM) 
et plus particulièrement les cadres de direction jouent un rôle central dans la mise en œuvre des politiques 
publiques. 

Les ICTAM participent dans leur champ de compétence et de responsabilité à la mise en œuvre des missions de 
services publics de ces collectivités. Pourtant, leur relation avec les élu.es locaux.ales, censée être fondée sur la 
complémentarité et le respect mutuel, est souvent mise à mal par des logiques de pouvoir, des injonctions contra-
dictoires et un manque de reconnaissance. Le statut est clair : les élu.es déterminent des objectifs généraux de 
politiques publiques et les cadres leur proposent en retour les solutions techniques pour les mettre en œuvre de 
manière à répondre à l’intérêt général. 

De plus, depuis plusieurs années, les dotations de l’État aux collectivités territoriales ont été réduites dans le 
cadre des politiques d’austérité. Cette baisse représente plusieurs milliards d’euros par an ce qui oblige les 

collectivités à revoir leurs budgets, souvent en réduisant 
les moyens humains et matériels. Et bien évidemment 
ce sont souvent moyens humains et matériels que les 
élu.es locaux.ales choisissent de sacrifier. Or, il faut bien 
au contraire, investir dans les services publics et pro-
mouvoir les politiques de développement des services 
publics au regard des besoins de la population et des 
transformations du travail. 

L’UFICT-CGT des services publics alerte sur cette situa-
tion et porte des revendications pour rétablir un équilibre 
indispensable à la qualité du service public et aux condi-
tions de travail des ICTAM.

n Une articulation politique - mise en œuvre sous tension

Les élu.es locaux.ales, porteurs de la légitimité démocratique, définissent les orientations politiques du terri-
toire. Les cadres de direction, qu’ils ou elles soient en responsabilité hiérarchique ou fonctionnelle, quant à eux, 
traduisent ces orientations en projets concrets, en solutions techniques, en organisation effective du travail. 
Cette articulation est essentielle, mais elle suppose une compréhension fine des rôles de chacun et le respect 
de ces rôles par les élu.es. 
Quid de l’efficacité des chartes administration et élu.es ? 

Élu·es locaux·ales et cadres territoriaux·iales 
dans les collectivités territoriales : une relation 
à rééquilibrer pour un service public de qualité

REPÈRES
Un collectif UFICT pour l’écologie
et les services publics
Face à l’urgence climatique, l’UFICT-
CGT Services publics crée un collectif 
« ICTAM de la Territoriale et enjeux en-
vironnementaux ». Décision issue du 11e 
Congrès, la création de ce collectif vise à 
faire de la transition écologique un levier 
de renforcement des services publics et 
de syndicalisation des ICTAM. Objectif  : 
replacer l’intérêt général et la protection 
du climat et de l’environnement au centre 
des politiques publiques locales. Le col-
lectif revendiquera notamment de nou-
veaux droits environnementaux, l’inté-
gration systématique de ces enjeux dans 
la formation et les missions des ICTAM, un 
droit d’alerte technologique, et la créa-
tion de métiers publics verts (énergies 
renouvelables, gestion des déchets, eau, 
transports…). Installé en octobre 2025, 
il impulsera, dès sa première feuille de 
route, le déploiement du « Radar Tra-
vail et Environnement » et une journée 
d’étude dédiée au rôle des ICTAM dans la 
transition écologique. 

Égalité professionnelle
femmes-hommes
« Il n’y a pas de différences de salaires dans 
la fonction publique » ; « Grâce aux grilles 
de salaires, aux cadres d’emploi et aux ca-
tégories, les salaires sont les mêmes que 
l’on soit une femme ou un homme ».
Autant d’idées reçues à qui les faits et 
les chiffres tordent le cou. Et, comme 
souvent, les femmes qui subissent ces 
inégalités de traitement le savent bien.
Les derniers chiffres publiés par l’ob-
servatoire Adelyce sont sans appel  : les 
hommes gagnent 12,1  % de plus que les 
femmes (salaire brut – comparaison des 
bulletins). En termes de salaire, Adely-
ce précise que « si la moyenne nationale 
montre que les hommes touchent en 
moyenne +124  €, 50  % des employeurs 
sont au-dessus de cette moyenne avec 
une large amplitude pouvant varier jusqu’à 
+800 €. »
La situation s’aggrave encore si on re-
garde les cadres d’emploi, puisque les 
plus rémunérés sont occupés par… des 
hommes (sauf dans la santé). Les reven-
dications en faveur de l’égalité salariale 
dans la Fonction publique ont de beaux 
jours de mobilisations devant elles.

Site L’OBSERVATOIRE
Adelyce ·
Vue des agents

Politiques culturelles  : Une guerre 
obsessionnelle de l’extrême droite
On connaît l’obsession de l’extrême droite, 
depuis les années  1970 et Alain De Be-
noist, de mener un combat idéologique 
et culturel en se réclamant de… Gramsci ! 
Cette obsession, ce sont des mots et des 
actes. En juin 2024, l’observatoire des 
politiques culturelles soulignait, dans un 
article, les différents volets de cette of-
fensive dans les collectivités locales : 
- Violentes polémiques contre les po-

litiques culturelles émancipatrices 
stigmatisées comme « wokistes », 
« bobos », « élitistes »… ;

- Politique de censure et de suppression 
des subventions aux associations et 
institutions culturelles et artistiques 
locales quand elles gagnent des mai-
ries ; 

- Promotion d’une idéologie et d’une 
culture « identitaire », voire raciste et 
xénophobe (revues et livres d’extrême 
droite dans les bibliothèques, stèles 
à la gloire de l’Organisation de l’Armée 
Secrète-OAS, « fête du cochon »…). 

Alors que les médias Bolloré et autres 
Sterin veulent imposer une « hégémo-
nie culturelle d’extrême droite » dans les 
mass médias, l’exigence de donner des 
moyens budgétaires aux politiques cultu-
relles locales émancipatrices est plus 
que jamais indispensable. 

Site OBSERVATOIRE
DES POLITIQUES
CULTURELLES

L’UFICT-CGT
des services publics

L’UFICT-CGT des services publics incarne un 
syndicalisme spécifique dédié aux Cadres, 
Ingénieur·es, Technicien·nes et Agent·es de 
Maîtrise (ICTAM) de la fonction publique terri-
toriale et des établissements publics locaux. 
Présente sur tout le territoire, l’UFICT-CGT 
des Services publics est organisée en syn-
dicats spécifiques, en sections ou en collec-

tifs. Elle offre un espace de démocratie et d’expression pour 
celles et ceux qui refusent de voir leur métier dévoyé par 
des logiques purement comptables. Au sein de la fédéra-
tion CGT des Services publics, elle porte des revendications 
essentielles telles que l’égalité professionnelle femmes-
hommes, la transition écologique, la lutte contre l’extrême 
droite ou encore le déploiement démocratique et maîtrisé 
de l’IA…
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Élu.es locaux.ales et cadres territoriaux.iales dans les 
collectivités territoriales : une relation à rééquilibrer pour un 
service public de qualité 

Dans les collectivités territoriales, les ingénieur.es, cadres, technicien.nes et agent.es de 
maîtrise (ICTAM) et plus particulièrement les cadres de direction jouent un rôle central dans 
la mise en œuvre des politiques publiques.  

Les ICTAM participent dans leur champ de compétence et de responsabilité à la mise en œuvre 
des missions de services publics de ces collectivités. Pourtant, leur relation avec les élu.es 
locaux.ales, censée être fondée sur la complémentarité et le respect mutuel, est souvent mise 
à mal par des logiques de pouvoir, des injonctions contradictoires et un manque de 
reconnaissance. Le statut est clair : les élu.es déterminent des objectifs généraux de politiques 
publiques et les cadres leur proposent en retour les solutions techniques pour les mettre en 
œuvre de manière à répondre à l’intérêt général.  

De plus, depuis plusieurs années, les dotations de l’État aux collectivités territoriales ont été 
réduites dans le cadre des politiques d’austérité. Cette baisse représente plusieurs milliards 
d’euros par an ce qui oblige les collectivités à revoir leurs budgets, souvent en réduisant les 
moyens humains et matériels. Et bien évidemment ce sont souvent moyens humains et 
matériels que les élu.es locaux.ales choisissent de sacrifier. Or, il faut bien au contraire, 
investir dans les services publics et promouvoir les politiques de développement des services 
publics au regard des besoins de la population et des transformations du travail.  

L'UFICT-CGT des services publics alerte sur cette situation et porte des revendications pour 
rétablir un équilibre indispensable à la qualité du service public et aux conditions de travail 
des ICTAM. 

 

Une articulation politique - mise en œuvre sous tension 

Les élu.es locaux.ales, porteurs de la légitimité démocratique, définissent les orientations 
politiques du territoire. Les cadres de direction, qu’ils ou elles soient en responsabilité 
hiérarchique ou fonctionnelle, quant à eux, traduisent ces orientations en projets concrets, en 
solutions techniques, en organisation effective du travail. Cette articulation est essentielle, 



Or, dans de nombreuses collectivités, les cadres dirigeant.es se heurtent à des pratiques de pilotage vertical, à 
des décisions prises sans concertation, voire à des pressions politiques qui entravent leur autonomie profes-
sionnelle. La frontière entre le politique et la mise en œuvre devient floue, au détriment de l’intérêt général, de 
l’efficacité sociale et du sens du travail. Pourtant, ils ou elles sont de plus soumis.es à des obligations et devoirs 
en même temps que protégé.es par des droits. 

n Des cadres de direction qualifié.es mais en quête de sens 
et de reconnaissance
L’UFICT-CGT des services publics dénonce une montée des dilemmes éthiques, du stress, une perte de sens et 
une précarisation plus forte de ces métiers. Elle rappelle que les cadres dirigeant.es ne sont pas des exécutants 
dociles, mais des professionnel.les investi.es, doté.es de compétences professionnelles et porteur.euses de 
valeurs de service public. Ils et elles font face à plusieurs enjeux majeurs.

La surcharge de travail et le temps de travail :

• Intensification et densification du travail : Les cadres subissent une augmentation de la charge de travail 
et de l’intensité, menant à une croissance des cas de burn-out.

• Remise en cause du temps de travail : Bien que les cadres dirigeant.es travaillent sans compter leurs 
heures, l’UFICT-CGT revendique un encadrement sérieux des heures supplémentaires avec un décompte 
réel du temps de travail et le respect des durées maximales légales, ainsi que le droit à la déconnexion, pour 
lutter contre l’explosion du temps de connexion et le travail pendant les jours de repos. L’UFICT-CGT défend 
également la réduction du temps de travail (comme la semaine de 4 jours) avec une augmentation des 
postes pour les ICTAM, ce qui pourrait impacter la charge des dirigeant.es.

 
La perte de sens et le conflit éthique :

• Frein à l’expertise : Les orientations dictées par des enjeux financiers à court terme empêchent souvent 
les cadres en responsabilité, de faire valoir pleinement leur expertise pour la collectivité et l’intérêt général.

• Contradiction entre valeurs et pratiques : Une part significative des cadres dirigeant.es se retrouvent en 
contradiction entre leur éthique professionnelle et les choix stratégiques ou les pratiques de leur entreprise 
ou administration.
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mais elle suppose une compréhension fine des rôles de chacun et le respect de ces rôles par 
les élu.es.  

Quid de l’efficacité des chartes administration et élu.es ?  

Or, dans de nombreuses collectivités, les cadres dirigeant.es se heurtent à des pratiques de 
pilotage vertical, à des décisions prises sans concertation, voire à des pressions politiques qui 
entravent leur autonomie professionnelle. La frontière entre le politique et la mise en œuvre 
devient floue, au détriment de l’intérêt général, de l’efficacité sociale et du sens du travail. 
Pourtant, ils ou elles sont de plus soumis.es à des obligations et devoirs en même temps que 
protégé.es par des droits.  

 

Des cadres de direction qualifié.es mais en quête de sens et de reconnaissance 

L'UFICT-CGT des services publics dénonce une montée des dilemmes éthiques, du stress, une 
perte de sens et une précarisation plus forte de ces métiers. Elle rappelle que les cadres 
dirigeant.es ne sont pas des exécutants dociles, mais des professionnel.les investi.es, doté.es 
de compétences professionnelles et porteur.euses de valeurs de service public. Ils et elles font 
face à plusieurs enjeux majeurs. 

La surcharge de travail et le temps de travail : 

• Intensification et densification du travail : Les cadres subissent une augmentation de 
la charge de travail et de l'intensité, menant à une croissance des cas de burn-out. 

• Remise en cause du temps de travail : Bien que les cadres dirigeant.es travaillent sans 
compter leurs heures, l'UFICT-CGT revendique un encadrement sérieux des heures 
supplémentaires avec un décompte réel du temps de travail et le respect des durées 
maximales légales, ainsi que le droit à la déconnexion, pour lutter contre l'explosion 
du temps de connexion et le travail pendant les jours de repos. L'UFICT-CGT défend 
également la réduction du temps de travail (comme la semaine de 4 jours) avec une 
augmentation des postes pour les ICTAM, ce qui pourrait impacter la charge des 
dirigeant.es. 

  

La perte de sens et le conflit éthique : 



Les femmes occupent une part minoritaire des emplois de direction

Même si cela évolue, les femmes n’occupent que 42% des emplois de direction dans la FPT (2023). Ce chiffre 
reste inférieur à la proportion des femmes en catégorie A dans l’ensemble des collectivités :  69% dans la FPT. 
Le « plafond de verre » reste une réalité, particulièrement pour les postes de haute responsabilité, comme les 
directeurs généraux des services des plus grandes collectivités, où la présence féminine est significativement 
plus faible.

n Des cadres territoriaux.iales qui supportent de plus en plus 
difficilement les conséquences des restrictions budgétaires 
Les ICTAM sont souvent une qualification élevée pour les missions qu’on leur confie, mais sous-évaluée dans 
leur rémunération et leur reconnaissance. Ils doivent jongler entre management stratégique, prospective, ex-
pertise technique, encadrement d’équipe, gestion de projet et relations avec les élu.es, tout en faisant face à des 
contraintes budgétaires et organisationnelles croissantes.

• Pression accrue sur les agents : Moins de moyens, mais autant - voire plus - de missions à remplir. Les 
ICTAM se retrouvent en première ligne pour faire « autant voire plus avec moins », ce qui génère stress, sur-
charge et perte de sens.
• Décisions politiques plus directives : Les élu.es, confronté.es à des arbitrages budgétaires difficiles, 
peuvent adopter des postures plus autoritaires, réduisant les marges de manœuvre des ICTAM dans la 
conduite des projets.
• Tensions sur les priorités : Les ICTAM, porteur.euses de l’expertise technique, peuvent se heurter à des 
choix politiques qui privilégient la visibilité ou la communication au détriment de la faisabilité ou de la qualité 
du service rendu.
• Réorganisations et mutualisations imposées : Pour compenser les baisses de dotations, les élu.es lo-
caux.ales peuvent décider de restructurer les services, fusionner des directions ou externaliser certaines 
missions, souvent sans concertation suffisante avec les ICTAM concerné.es mais surtout en leur demandant 
de mettre en œuvre ces réorganisations faisant passer au second plan l’exercice même des missions de 
service public pour lesquels ils sont censé œuvrer. 
• Dévoiement du statut de la territoriale vers une multiplication à outrance des niveaux hiérarchiques : 
les cadres territoriaux.les sont censé.es fonctionner en autonomie. Or il est constaté depuis quelques années, 
une multiplication à outrance des niveaux hiérarchiques au détriment des effectifs de cadres A, de leur auto-
nomie et en conséquence des temps de travail consacrés à l’expertise. Au-delà de la déqualification autant sur 
les postes d’encadrant.e.es dont la responsabilité est de plus en plus diluée que sur ceux des cadres expert.
es, cette « étatisation » nuit à la qualité du service public local.
• Volonté d’agir : Une majorité de cadres aspire à disposer d’un droit d’alerte effectif pour refuser de mettre 
en œuvre une directive contraire à leur éthique ou signalant des faits graves.
• Pression au silence : Le baromètre Ugict-Viavoice de 2025 (cf. QRcode) met en lumière la pression du 
silence qui pèse sur les cadres, rendant difficile la dénonciation de pratiques arbitraires voire de corruption 
contraire à l’intérêt général, aux normes éthiques ou environnementales. 

REPÈRES
Un collectif UFICT pour l’écologie
et les services publics
Face à l’urgence climatique, l’UFICT-
CGT Services publics crée un collectif 
« ICTAM de la Territoriale et enjeux en-
vironnementaux ». Décision issue du 11e 
Congrès, la création de ce collectif vise à 
faire de la transition écologique un levier 
de renforcement des services publics et 
de syndicalisation des ICTAM. Objectif  : 
replacer l’intérêt général et la protection 
du climat et de l’environnement au centre 
des politiques publiques locales. Le col-
lectif revendiquera notamment de nou-
veaux droits environnementaux, l’inté-
gration systématique de ces enjeux dans 
la formation et les missions des ICTAM, un 
droit d’alerte technologique, et la créa-
tion de métiers publics verts (énergies 
renouvelables, gestion des déchets, eau, 
transports…). Installé en octobre 2025, 
il impulsera, dès sa première feuille de 
route, le déploiement du « Radar Tra-
vail et Environnement » et une journée 
d’étude dédiée au rôle des ICTAM dans la 
transition écologique. 

Égalité professionnelle
femmes-hommes
« Il n’y a pas de différences de salaires dans 
la fonction publique » ; « Grâce aux grilles 
de salaires, aux cadres d’emploi et aux ca-
tégories, les salaires sont les mêmes que 
l’on soit une femme ou un homme ».
Autant d’idées reçues à qui les faits et 
les chiffres tordent le cou. Et, comme 
souvent, les femmes qui subissent ces 
inégalités de traitement le savent bien.
Les derniers chiffres publiés par l’ob-
servatoire Adelyce sont sans appel  : les 
hommes gagnent 12,1  % de plus que les 
femmes (salaire brut – comparaison des 
bulletins). En termes de salaire, Adely-
ce précise que « si la moyenne nationale 
montre que les hommes touchent en 
moyenne +124  €, 50  % des employeurs 
sont au-dessus de cette moyenne avec 
une large amplitude pouvant varier jusqu’à 
+800 €. »
La situation s’aggrave encore si on re-
garde les cadres d’emploi, puisque les 
plus rémunérés sont occupés par… des 
hommes (sauf dans la santé). Les reven-
dications en faveur de l’égalité salariale 
dans la Fonction publique ont de beaux 
jours de mobilisations devant elles.

Site L’OBSERVATOIRE
Adelyce ·
Vue des agents

Politiques culturelles  : Une guerre 
obsessionnelle de l’extrême droite
On connaît l’obsession de l’extrême droite, 
depuis les années  1970 et Alain De Be-
noist, de mener un combat idéologique 
et culturel en se réclamant de… Gramsci ! 
Cette obsession, ce sont des mots et des 
actes. En juin 2024, l’observatoire des 
politiques culturelles soulignait, dans un 
article, les différents volets de cette of-
fensive dans les collectivités locales : 
- Violentes polémiques contre les po-

litiques culturelles émancipatrices 
stigmatisées comme « wokistes », 
« bobos », « élitistes »… ;

- Politique de censure et de suppression 
des subventions aux associations et 
institutions culturelles et artistiques 
locales quand elles gagnent des mai-
ries ; 

- Promotion d’une idéologie et d’une 
culture « identitaire », voire raciste et 
xénophobe (revues et livres d’extrême 
droite dans les bibliothèques, stèles 
à la gloire de l’Organisation de l’Armée 
Secrète-OAS, « fête du cochon »…). 

Alors que les médias Bolloré et autres 
Sterin veulent imposer une « hégémo-
nie culturelle d’extrême droite » dans les 
mass médias, l’exigence de donner des 
moyens budgétaires aux politiques cultu-
relles locales émancipatrices est plus 
que jamais indispensable. 

Site OBSERVATOIRE
DES POLITIQUES
CULTURELLES

L’UFICT-CGT
des services publics

L’UFICT-CGT des services publics incarne un 
syndicalisme spécifique dédié aux Cadres, 
Ingénieur·es, Technicien·nes et Agent·es de 
Maîtrise (ICTAM) de la fonction publique terri-
toriale et des établissements publics locaux. 
Présente sur tout le territoire, l’UFICT-CGT 
des Services publics est organisée en syn-
dicats spécifiques, en sections ou en collec-

tifs. Elle offre un espace de démocratie et d’expression pour 
celles et ceux qui refusent de voir leur métier dévoyé par 
des logiques purement comptables. Au sein de la fédéra-
tion CGT des Services publics, elle porte des revendications 
essentielles telles que l’égalité professionnelle femmes-
hommes, la transition écologique, la lutte contre l’extrême 
droite ou encore le déploiement démocratique et maîtrisé 
de l’IA…
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• Volonté d'agir : Une majorité de cadres aspire à disposer d'un droit d'alerte effectif 
pour refuser de mettre en œuvre une directive contraire à leur éthique ou signalant 
des faits graves. 

• Pression au silence : Le baromètre Ugict-Viavoice de 2025 (cf. QRcode) met en lumière 
la pression du silence qui pèse sur les cadres, rendant difficile la dénonciation de 
pratiques arbitraires voire de corruption contraire à l'intérêt général, aux normes 
éthiques ou environnementales.  

https://www.media-options.fr/2025/07/11/barometre-ugict-viavoice-des-cadres-sous-
pression-et-en-mal-de-reconnaissance/ 

 

Les revendications de l'UFICT-CGT des services publics pour les ICTAM 

Face à ces constats, à cette logique d’austérité imposée aux collectivités et ses effets délétères 
sur les agent.es territoriaux.ales, notamment les ICTAM, nous formulons des revendications 
claires et structurantes : 

• Revitaliser les services publics par la justice sociale et fiscale 
• Développer les politiques environnementales à la hauteur des enjeux 
• Encadrement du « management » : Lutter contre la nouvelle gestion publique (New 

public management) à court terme et promouvoir un management alternatif plus 
humain et qui se concentre sur l’intérêt général, l'efficacité sociale et le contenu du 
travail, plutôt que sur l’individualisation du rapport au travail, le changement des 
organisations comme une fin en soi ou afin de multiplier les strates « managériales » 
ou la formation individuelle des cadres. 

• Lutte contre les violences : mise en œuvre de la Convention 190 de l'OIT pour lutter 
contre les violences sexistes et sexuelles au travail, un enjeu qui concerne toutes les 
catégories, y compris l'encadrement féminin. 

• Revaloriser le travail et les qualifications :  
o Défendre le modèle de l’ascenseur social lié au fonctionnariat y compris pour 

les cadres dirigeant.es. 
o Reconnaissance de l’expertise : respect de l’autonomie professionnelle, 

valorisation des compétences techniques et managériales, fin des injonctions 
politiques arbitraires. 



LES REVENDICATIONS 
de l’UFICT-CGT des services publics pour les ICTAM

Face à ces constats, à cette logique d’austérité imposée aux collectivités et ses effets délétères sur les agent·es 
territoriaux·ales, notamment les ICTAM, nous formulons des revendications claires et structurantes :

• Revitaliser les services publics par la justice sociale et fiscale
• Développer les politiques environnementales à la hauteur des enjeux
• Encadrement du « management » : Lutter contre la nouvelle gestion publique (New public manage-
ment) à court terme et promouvoir un management alternatif plus humain et qui se concentre sur l’intérêt 
général, l’efficacité sociale et le contenu du travail, plutôt que sur l’individualisation du rapport au travail, le 
changement des organisations comme une fin en soi ou afin de multiplier les strates « managériales » ou 
la formation individuelle des cadres.
• Lutte contre les violences : mise en œuvre de la Convention 190 de l’OIT pour lutter contre les violences 
sexistes et sexuelles au travail, un enjeu qui concerne toutes les catégories, y compris l’encadrement féminin.
• Revaloriser le travail et les qualifications : 

• Défendre le modèle de l’ascenseur social lié au fonctionnariat y compris pour les cadres dirigeant.es.
• Reconnaissance de l’expertise : respect de l’autonomie professionnelle, valorisation des compé-
tences techniques et managériales, fin des injonctions politiques arbitraires.
• Amélioration des conditions de travail : moyens humains et matériels suffisants, lutte contre la surcharge, 
droit à la déconnexion, prévention des risques psychosociaux, réduction du temps de travail à 32h
• Revalorisation des carrières : revalorisation des grilles indiciaires, reconnaissance des responsabilités 
exercées, accès équitable à la formation et à la mobilité.

• Dialogue social réel et renforcé : instances de concertation effectives, participation des ICTAM aux 
décisions qui les concernent, protection contre les pressions politiques.
• Mettre en place un statut de l’encadrement : 

• Le maintien des moyens nécessaires à un service public de qualité.
• Le respect de l’autonomie professionnelle des ICTAM
• Le respect de leur devoir de désobéissance
• Une gouvernance plus partagée et faisant sens entre élu.es et agent.es.
• La fin des réorganisations non concertées.
• Un droit d’alerte, de refus et de proposition alternative.
• La prise en compte des années d’études dans le calcul du traitement.

n Pour une fonction publique d’intérêt général et d’utilité sociale
Les ICTAM sont au cœur du fonctionnement des collectivités territoriales. Leur relation avec les élu.es locaux.ales 
ne peut être fondée que l’obligation d’obéissance hiérarchique mais aussi sur la coopération. Les ICTAM sont au 
service de la population et non au service des intérêts particuliers des élu.es locaux.ales.
Les baisses de dotations ont accentué les tensions entre les élu.es et les cadres territoriaux. ales, en fragilisant 
les conditions de travail, en réduisant les marges de manœuvre techniques et leur champ d’exercice de leurs 
compétences. Les logiques politiques et professionnelles entrent en contradiction avec pour conséquence des 
conflits de valeurs générant stress et souffrance au travail. Les missions de service public s’en trouvent dégra-
dées. 

L’UFICT -CGT des services publics appelle à une reconnaissance pleine et entière de leur 
rôle, à des conditions de travail dignes et à une mise en œuvre des politiques publiques 
ambitieuses dans l’intérêt général. 

La CGT syndique les cadres de direction. Contact : ufict@fdsp.cgt.fr
Scanner le QR code pour aller plus loin ou https://ufict-servicespublics-cgt.fr

REPÈRES
Un collectif UFICT pour l’écologie
et les services publics
Face à l’urgence climatique, l’UFICT-
CGT Services publics crée un collectif 
« ICTAM de la Territoriale et enjeux en-
vironnementaux ». Décision issue du 11e 
Congrès, la création de ce collectif vise à 
faire de la transition écologique un levier 
de renforcement des services publics et 
de syndicalisation des ICTAM. Objectif  : 
replacer l’intérêt général et la protection 
du climat et de l’environnement au centre 
des politiques publiques locales. Le col-
lectif revendiquera notamment de nou-
veaux droits environnementaux, l’inté-
gration systématique de ces enjeux dans 
la formation et les missions des ICTAM, un 
droit d’alerte technologique, et la créa-
tion de métiers publics verts (énergies 
renouvelables, gestion des déchets, eau, 
transports…). Installé en octobre 2025, 
il impulsera, dès sa première feuille de 
route, le déploiement du « Radar Tra-
vail et Environnement » et une journée 
d’étude dédiée au rôle des ICTAM dans la 
transition écologique. 

Égalité professionnelle
femmes-hommes
« Il n’y a pas de différences de salaires dans 
la fonction publique » ; « Grâce aux grilles 
de salaires, aux cadres d’emploi et aux ca-
tégories, les salaires sont les mêmes que 
l’on soit une femme ou un homme ».
Autant d’idées reçues à qui les faits et 
les chiffres tordent le cou. Et, comme 
souvent, les femmes qui subissent ces 
inégalités de traitement le savent bien.
Les derniers chiffres publiés par l’ob-
servatoire Adelyce sont sans appel  : les 
hommes gagnent 12,1  % de plus que les 
femmes (salaire brut – comparaison des 
bulletins). En termes de salaire, Adely-
ce précise que « si la moyenne nationale 
montre que les hommes touchent en 
moyenne +124  €, 50  % des employeurs 
sont au-dessus de cette moyenne avec 
une large amplitude pouvant varier jusqu’à 
+800 €. »
La situation s’aggrave encore si on re-
garde les cadres d’emploi, puisque les 
plus rémunérés sont occupés par… des 
hommes (sauf dans la santé). Les reven-
dications en faveur de l’égalité salariale 
dans la Fonction publique ont de beaux 
jours de mobilisations devant elles.
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Politiques culturelles  : Une guerre 
obsessionnelle de l’extrême droite
On connaît l’obsession de l’extrême droite, 
depuis les années  1970 et Alain De Be-
noist, de mener un combat idéologique 
et culturel en se réclamant de… Gramsci ! 
Cette obsession, ce sont des mots et des 
actes. En juin 2024, l’observatoire des 
politiques culturelles soulignait, dans un 
article, les différents volets de cette of-
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Secrète-OAS, « fête du cochon »…). 
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mass médias, l’exigence de donner des 
moyens budgétaires aux politiques cultu-
relles locales émancipatrices est plus 
que jamais indispensable. 
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